
 

 

Lyon, le 7 juin 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

L’APPEL DE LYON POUR « UNE SOCIÉTÉ DU LOGEMENT ABORDABLE » 

 

Le Festival international qui se tient sur le territoire de la Métropole Lyon du 4 au 8 juin 
mobilise l’ensemble des acteurs nationaux et internationaux du logement social autour de 
70 évènements, visites, d’ateliers, de partages d’expérience. Un engagement qui se 
concrétise par l’Appel du Lyon qui plaide pour une société du logement abordable.  

 

David Kimelfeld, Président de la Métropole de Lyon, un des initiateurs de cet Appel de Lyon, a 
insisté sur « l’extrême nécessité, pour la première métropole de France que nous sommes, 
d’associer les principales collectivités européennes et gouvernements, dans cette démarche en 
faveur du logement abordable. Véritable enjeu de société, l’accès à un logement digne et 
abordable doit être une des préoccupations principales du nouveau Parlement et de la nouvelle 
Commission européenne. C’est pourquoi nous portons l’idée d’un sommet européen sur le 
logement en 2020. Nous voulons aussi inciter le nouveau Parlement et la future Commission à 
créer un fonds d’investissement européen dédié au logement social et abordable et faire des 
investissements en matière de logement social et abordable des investissements d’avenir, qui 
sortent du champ du Pacte de stabilité européen.  

Engagé depuis 2017 à la tête de la Métropole de Lyon en faveur d’une Métropole équilibrée, 
construisant une société pour tous, j’estime qu’il est indispensable que ce mouvement 
s’inscrive également au niveau européen. Ce Festival, véritable succès avec un fort 
engouement des acteurs du logement et des échanges riches et porteurs d’espoir pour l’avenir, 
a permis de construire ensemble des solutions qu’il s’agit aujourd’hui de porter au plus niveau 
de décision ». 

 

Cédric Van Styvendael, Président de Housing Europe « Je suis extrêmement satisfait,  au 
lendemain des élections européennes,  que le combat pour un logement abordable et digne 
soit au cœur des préoccupations de tous les acteurs qui se sont mobilisés pendant ces 4 
journées incroyables du 2ème Festival international du logement social. Ensemble, bailleurs, 
associations, promoteurs, constructeurs, banques, collectivité locales, gouvernements 
nationaux et institutions internationales, nous pouvons gagner cette bataille ».  

 

Guy Vidal, Président de AURA HLM « Le Festival international du logement social en France 
pour sa 2eme édition était un pari, il est aujourd’hui relevé et réussi. Cette réussite est le 
résultat de la mobilisation et de l'énergie  mises en œuvre par les équipes des organisateurs 
comme de nos partenaires. L'ouverture à tous, à l'échelle des villes, des pays et au niveau  
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international : professionnels, collectivités, élus, associations, habitants des villes et des 
quartiers était un enjeu majeur pour témoigner que le logement social doit être l'affaire de 
tous ».  

 

Les principaux signataires de l’Appel de Lyon :  

Leilani Farha Rapporteuse spéciale des Nations unies sur le logement convenable, David Kimelfeld 
Président de la Métropole de Lyon, Cédric Van Styvendael, Président de Housing Europe, Guy Vidal 
Président de AURA HLM, Nathalie Appéré, Maire de Rennes et Présidente de l’ANAH, Johanna Rolland, 
Maire de Nantes et présidente de Nantes Métropole, Roland Ries, Maire de strasbourg, Jean-Paul Bret, 
Maire de Villeurbanne, Sylvie Guillaume, député européenne, Valérie Trillet-Lenoir, député 
européenne, Christophe Ropert de la Fondation Abbé-Pierre, , Noam Chomsky, le climatologue Jean 
Jouzel,  
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1-  La crise du logement abordable :  
une réalité mondiale, un enjeu planétaire

Changement climatique, développement économique et financiarisation du secteur du logement, 
urbanisation, métropolisation, migrations2, les défis auxquels la planète est confrontée sont 
directement liés à la crise du logement.

Ces défis sont une des causes mais aussi une des conséquences de la pénurie de logements décents 
et abordables dans les villes. 

Les profonds bouleversements démographiques caractérisés par le vieillissement de la population, 
les migrations économiques, climatiques et contraintes impactent et impacteront durablement 
la problématique du logement abordable à l’échelle mondiale.

Ces mouvements de population se répercutent directement dans les villes, les métropoles dont la 
population augmente plus vite que la population totale. D’ici quelques années, la majorité des êtres 
humains vivra en ville, avec des problèmes de concentration, de pauvreté, d’approvisionnement en 
eau et en transport, d’augmentation des prix du foncier et des logements, soit une crise du logement 
à l’échelle planétaire.

Les crises climatiques et environnementales au niveau mondial ne peuvent être traitées sans 
considérer la question du logement sous tous ses aspects : économiques, financiers, technologiques, 
territoriaux et sociaux. 

La financiarisation croissante du logement en lien avec cette urbanisation pose également 
des problèmes dans la mesure où beaucoup d’investisseurs recherchent désormais des actifs 
rémunérateurs à court terme plutôt que des investissements productifs stables et de long terme 
dans des infrastructures sociales nécessaires à la mise à disposition d’une offre de logements 
abordables et de qualité. 

“Pour une société  
du logement abordable”

Le droit fondamental de la personne humaine à un logement 
convenable est le droit de tout homme, femme, jeune et 
enfant d’obtenir et de conserver un logement sûr dans une 
communauté ou il puisse vivre en paix et dans la dignité. 
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2-  Unir nos forces pour sauver le logement abordable : 
“Une nouvelle alliance pour le logement” 

Face à ces enjeux, des politiques locales doivent se mettre en place avec la mobilisation de tous les acteurs 
pour apporter de nouvelles réponses au défi du logement abordable. Cette nouvelle donne doit consister à : 
—  Réaffirmer l’engagement de tous les gouvernements à mettre en œuvre le droit au logement ainsi qu’à 

défendre la notion de bien commun en matière de logement social : son utilisation doit être protégée, à 
l’abri de toute tentative de financiarisation.  

—  Répondre à des besoins complexes et spécifiques :  personnes à revenus limités, sans-abris, personnes âgées, 
jeunes, migrants, familles nombreuses, personnes souffrant d’un handicap ou de maladies mentales…

—  Promouvoir des actions locales et partenariales qui permettent d’accroitre le pouvoir d’achat des ménages 
et le dynamisme des territoires.

—  Définir de nouvelles manières de construire la ville, respectueuses de l’environnement et adaptées aux 
aléas climatiques, aux catastrophes naturelles et à la rareté foncière.

—  Soutenir les initiatives telles que celles œuvrant à la reconquête et la réalisation du droit au logement  ainsi 
que des initiatives promouvant la citoyenneté et la vie commune, en particulier par la diversité sociale et 
l’accès aux droits sociaux.

D’une manière générale, il s’agit de repenser la mise à disposition d’une offre de logements sociaux et abordables 
dans toutes ses dimensions :  foncière, qualité, prix, financement de long terme, services, performance énergétique…
Pour porter leurs fruits, ces réponses doivent être soutenues par un nouveau cadre législatif et financier 
stable propice à l’investissement de long terme dans le logement social et abordable.

3-  L’Union Européenne doit être exemplaire :  
pour un plan d’action logement abordable 2019-2024

Berceau des droits de l’Homme et du logement social, l’UE doit être exemplaire au niveau mondial en matière 
de logement abordable. Elle ne peut accepter le sous-investissement en infrastructures publiques qui marque 
cette décennie d’après crise3, ni l’augmentation de 70 % de personnes sans-abri  dans les villes européennes. 
Elle se doit d’accompagner, de faciliter les politiques de logement social et abordable des états-membres et 
des villes européennes. La Commission, dans sa contribution au prochain programme stratégique 2019-2024, 
vient à ce titre de reconnaitre que l’UE « a besoin d’un accès à des logements de qualité, économes en énergie 
et abordables pour tous en Europe » pour une Europe équitable qui se doit de concrétiser le socle européen 
des droits sociaux dans la prochaine mandature.

Nous appelons le futur Parlement européen et la prochaine Commission à adopter un plan d’action pour le 
logement social et abordable 2019-2024, conforme aux obligations internationales et régionales en matière de 
droits de l’homme, et à débattre de 5 propositions concrètes :
1-  Le logement social et abordable au cœur des priorités de l’agenda urbain de l’UE : reconduire le partenariat 

logement de l’agenda urbain UE en aidant les villes européennes à coopérer entre elles pour élaborer de 
nouvelles politiques d’offre de logements sociaux et abordables.

2-  Un fonds européen d’investissement dédié au logement abordable : créer un fonds européen 
d’investissement spécifique au logement social et abordable pour soutenir et accompagner 
les investissements locaux (villes, métropoles) et nationaux. 

3-  Faire du logement un « investissement protégé d’avenir » : exclure les investissements en logement social 
du pacte de stabilité, tout en respectant les différentes problématiques locales des marchés du logement.

4-  Mettre en œuvre de façon effective le volet « logement et aide aux sans-abri » du socle européen des droits sociaux. 
5-  Préserver et conforter un cadre juridique européen pour le logement social et abordable : consolider le 

cadre juridique applicable au logement abordable dans le marché intérieur, notamment en matière de 
Services d’Intérêt économique général, d’aides d’Etat, de taux réduits de TVA, de coopération public-public.

Ces propositions concrètes d’actions doivent être discutées à l’occasion d’un sommet européen du logement, 
organisé à l’initiative du Parlement européen.

1-  Définition du droit de l’homme à un logement convenable du 1er rapporteur spécial de l’ONU -Miloon KOTHARI- 2001
2-  Pour une analyse des grandes tendances en Europe d’ici 2030. 

https://espas.secure.europarl.europa.eu/orbis/sites/default/files/generated/document/en/ESPAS_Report2019.pdf 
3-  Voir Housing Europe (2017) 

http://www.housingeurope.eu/resource-1000/the-state-of-housing-in-the-eu-2017
4-  Voir FEANTSA-Fondation Abbé-Pierre (2019) 

https://www.feantsa.org/public/user/Activities/events/OHEEU_2019_ENG_Web.pdf
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